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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS         

                      DU CONSEIL MUNICIPAL                     

Département du Calvados DU JEUDI 28 MARS 2024 A 20H30 

 
 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DEL-2024-008 : Autorisation de signature de la convention de mise à disposition d’un 
agent de la commune de Ponts-sur-Seulles pour le SICOTI / Approuvée à l’unanimité. 
 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DEL-2024-009 : Autorisation de signature de la convention de délégation de maitrise 
d’ouvrage, entre Ponts-sur-Seulles et Seulles Terre et Mer, pour les travaux de raccordement sur les voiries communales 
dans le cadre de l’aménagement de la RD93 / Approuvée à l’unanimité. 
 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DEL-2024-010 : BUDGET PRINCIPAL : Vote des taux d’imposition pour l’année 
2024 / Approuvée à l’unanimité. 
 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DEL-2024-011 : BUDGET PRINCIPAL : vote du compte de gestion 2023 de Ponts-
Sur-Seulles / Approuvée à l’unanimité. 
 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DEL-2024-012 : BUDGET PRINCIPAL : vote du compte administratif 2023 de Ponts-
Sur-Seulles / Approuvée à l’unanimité. 
 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DEL-2024-013 : BUDGET PRINCIPAL : vote des reports de l’exercice 2023 sur le 
budget primitif 2024 / Approuvée à l’unanimité. 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DEL-2024-014 : BUDGET PRINCIPAL : vote du budget primitif de l’exercice 2024 / 
Approuvée à l’unanimité. 
 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DEL-2024-015 : BUDGET SERVICE ASSAINISSEMENT : vote du compte de gestion 
2023 / Approuvée à l’unanimité. 
 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DEL-2024-016 : BUDGET SERVICE ASSAINISSEMENT : vote du compte 
administratif 2023 / Approuvée à l’unanimité. 
 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DEL-2024-017 : BUDGET SERVICE ASSAINISSEMENT : vote des reports de 
l’exercice 2023 sur le budget primitif 2024 / Approuvée à l’unanimité. 
 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DEL-2024-018 : BUDGET SERVICE ASSAINISSEMENT : vote du budget primitif de 
l’exercice 2024 / Approuvée à l’unanimité. 
 
 
DÉLIBÉRATION ADOPTÉE N°MA-DEL-2024-019 : Subventions aux associations et aides aux voyages scolaires 2024 / 
Approuvée à l’unanimité. 
 
 
 

Fait à PONTS SUR SEULLES, le 03/04/2024. 
 


